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SERMENT DES GARDES DE GHASSE, MESSELIERS & BAS-FORETIERS 1

Vous jurez et promettez d'observer fidellement tous les
Articles qui vont vous etre lus.

I. Yous rapporterez toutes personnes, de quelque condition

et etat qu'elles soient, que vous trouverez chassants
avec des chiens sans fusil, ou avec des fusils sans chiens,
dans les Campagnes hors des grands chemins, depuis la
Chandeleuse ä la St-Barthelemi.

II. Yous rapporterez aussi tous les Etrangers, Habitans
et Paysans, que vous trouverez chassants en quelque tems
que ce soit. Et quand vous ne connoitrez pas les personnes,
ou que vous les soupconnerez se donner un nom suppose,
vous devrez tächer de decouvrir qui elles sont. Que si vous
les rapportiez sous un nom suppose, il ne vous seroit paye
aucune relation pour cela.

III. De meme, tous ceux que vous verrez tendre ou lever
des lacets, dans les hayes, ou que vous trouverez ä l'affut.
Et vous ferez deux fois la semaine, autant que vous le
pourrez, le tour des hayes et possessions oü vous soupgon-
neriez qu'on pourroit avoir tendus des lacets. Et si vous en
trouvez, vous les leverez, et les apporterez en Conseil.

IV. Tous ceux que vous trouverez prenants des Truites
dans les ruisseaux, de meme que des Ecrevisses, depuis le
1 Fevrier ä la St-Jean.

V. Ceux que vous verrez prendre de jeunes Levreaux,
des Cailles ou Perdrix, gäter leurs nids, ou de tous autres
Oiseaux grands et petits, ä l'exception des Ramiers, Moi-
neaux, Etourneaux, ou Oiseaux de proye.

VI. Vous ferez toujours votre relation au premier Conseil
et non ailleurs; ce dont vous ne pourrez vous dispenser,
quand meme vous l'auriez dejä fait ä Tun de ses Membres.
Que si Teloignement des lieux, ou le mauvais tems ne vous
permettoit pas de le faire au premier Conseil, vous le ferez
sans renvoi au Conseil suivant.

VII. Vous aurez soin de citer aussi ceux que vous aurez
trouve en faute, pour le jour du Conseil auquel vous devrez
faire votre relation, afin qu'ils y soient presents.

1 Commune de Lausanne.
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Pour toutes les Relations ci-dessus, il vous sera paye
outre vos pensions : Pour les trois premiers Articles, vous
recevrez d'abord 2 flor. 6 sols par Relation. Et si on retire
un bamp, encore 5 flor. Mais si on ne retire point de bamp,
vous devrez vous contenter de ce que vous aurez re$u
d'abord.

Pour le quatrieme Article il vous sera paye 5 flor.
Pour le cinquieme 2 flor. 6 sols.
Et pour chaque lacet que vous aurez trouve tendu pour le

Lievre, et que vous rapporterez en Conseil, 6 sols ; pourvü
que vous puissiez assurer par votre serment, les avoir bien
trouves dans les endroits que vous indiquerez, et que vous
ignorez ceux qui les auront tendus.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Le 4 mars 1893, le Conseil federal suisse proposait aux
Chambres un projet concernant la creation d'une Bibliotheque
nationale. Le Conseil des Etats, dans sa decision du 5 de-
cembre 1893, adopte avec quelques modifications le projet
du Conseil federal. II admet la creation d'une Bibliotheque
nationale suisse installee ä Berne. On y reunirait, pour les
mettre k la disposition du public, les Helvetica,qui ont paru
depuis 1848, c'est-ä-dire depuis la fondation de la Confederation

actuelle.
« Sont consideres comme « Helvetica » dans un sens plus

general les publications et ouvrages litteraires interessant
la Suisse ou telles parties du pays, parus en Suisse ou k
l'etranger, ainsi que les oeuvres importantes d'auteurs natio-
naux, quel qu'en soit le genre.

« Les helvetica relatifs ä l'epoque d'avant 1848 et publies
avant cette date seront reunis dans l'une des bibliotheques
collectionnant actuellement les ouvrages de ce genre et qui
sera designee ä cet effet. Les publications de cette categorie
posterieures k 1848, seront recueillies par la bibliotheque
nationale et par la bibliotheque centrale d' « Helvetica ».

« La bibliotheque ainsi designee recevra de la Confederation

une subvention annuelle qu'elle emploiera ä completer
sa collection d'Helvetica concernant les epoques anterieures.

<? Le Conseil federal est charge de designer la bibliotheque
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